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12 MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ

Premiers effets de la concurrence

OFEN Section Réseaux:

www.bfe.admin.ch/Division
Economie

ETRANS: www.etrans.ch

Auction Office Switzerland:

www.etrans.ch/services/online/
auctoff

Projet de loi sur l'approvisionnement en

électricité:

www.admin.ch/ch/f/ff/2005/1573.pdf

Depuis janvier 2006, le courant est mis aux enchères à nos frontières avec l'Allemagne et l'Autriche.

Les droits de transport sont vendus aux plus offrants. Désormais, les fournisseurs étrangers ont

aussi un accès direct au réseau de transport suisse.

Accord avec l'UE
dans le domaine de
l'électricité

Les négociations entre la Suisse et l'UE sur un

accord bilatéral dans le domaine de l'électricité

débuteront sous peu. La sécurité de l'approvi-

sionnemerit, le transit de courant, l'accès réci-

proque au marché ainsi que la collaboration en

vue de promouvoir les énergies renouvelables,

sont au centre des discussions. Les premiers

résultats sont attendus cette année encore.

Dans l'UE, la situation est différente de celle

de la Suisse, puisque le marché intérieur y est

déjà libéralisé. Les réseaux de transport sont

ouverts et les fournisseurs tiers disposent éga-
lement d'un accès non discriminatoire. En cas

de congestion, les capacités d'acheminement

pour le commerce de l'électricité transfrontalier
doivent être mises aux enchères. Cela est prévu

par la directive européenne en la matière pour
les Etats membres.

Ouverture d'«autoroutes électriques»
Aujourd'hui, la Suisse suit le mouvement. Sans

que le grand public ne s'en aperçoive, il s'est

produit ce qui était encore impensable voici

quelques années: le réseau suisse de transport,
détenu par les grosses compagnies nationales

telles que AXPO en Suisse orientale, les Forces

motrices bernoises SA et Atel/EOS à l'ouest
de la Suisse, s'est ouvert depuis janvier 2006

et est directement accessible à des tiers. Mal-

gré l'absence de base légale, ceux-ci peuvent
communiquer leurs horaires et utiliser le réseau.

Depuis le début de l'année, les droits d'achemi-

nement sont mis aux enchères à nos frontières

avec l'Allemagne et l'Autriche, afin d'éviter une

surcharge du réseau.

Au plan technique, le premier bilan après l'ouver-

ture du réseau est positif. Selon Etrans, centre

de coordination indépendant pour le réseau de

transport de l'énergie électrique suisse, le chan-

gement de système s'est effectué sans problème.
La prochaine étape, en mars, concerne la vente

aux enchères à la frontière française.

La concurrence joue
Quelles sont les incidences des enchères sur le

prix du courant en Suisse? «Le prix de l'électricité

dépend des prix de gros actuels sur les divers

marchés. L'influence des enchères est minime»,
déclare Michael Bhend de l'Office fédéral de

l'énergie (OFEN).

Les fournisseurs de courant ne paient les droits
de transport qu'en cas de congestion du réseau.

Le spécialiste de l'OFEN confirme que cela fut
bien le cas en janvier aux frontières avec l'Aile-

magne et l'Autriche: «Lors des enchères men-
suelles, la demande des fournisseurs a dépassé
les disponibilités du réseau. Les prix oscillaient

alors entre neuf et onze euros par mégawatt/
heure.» Selon lui, cela confirme la nécessité de

l'introduction de ventes aux enchères pour ga-
rantir la sécurité du système. «L'avenir nous dira

si cela entraîne une modification au niveau des

prix de gros en Suisse.»

Base légale dans le pipeline
En Suisse, il n'existe encore aucune obligation lé-

gale pour la mise aux enchères des capacités de

transport. Cela va toutefois changer avec le pro-
jet de loi sur l'approvisionnement en électricité.

Cette loi, actuellement en discussion au Conseil

des Etats, préconise notamment l'introduction

obligatoire des ventes aux enchères.

Compte tenu des débuts prometteurs de la

«phase pilote», Michael Bhend est confiant pour
l'avenir: «Le changement volontaire de système

montre que la loi colle à la réalité.»
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